
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcours judiciaire  
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SECTION  

 

Du lundi au vendredi 

 de 8h00 à 17h00 

 

 
        Gare SNCB à 2 km      Arrêt Bus TEC n° 5 à 100 m 

 

 

     Service d'actions restauratrices et éducatives 

              agréé et subventionné par la 

 

 

 

                  
 

 

 

                

                 

 

 

                SECTION 

              

     

 

       PROJET ECRIT 

 

 

Fait qualifié infraction 

Parquet de la Jeunesse 

Elaboration d’un 

projet 

Exécution du projet 

 A I D EA LA J EU N ES S E .BE  

 

Police –  plainte -  PV 

Juge de la Jeunesse 

Approbation Juge de la Jeunesse 

Bilan du projet – Juge de la Jeunesse 

Classement 

sans suite 

Audience au 

Tribunal 



 

Pourquoi ? 

 

Le Juge de la Jeunesse te fait une 

proposition suite à un ou des faits 

qualifié(s) infraction(s) dans 

le(s)quel(s) tu es impliqué.  

 

Il t ’ invite à devenir «acteur  » de la 

réaction judiciaire, te donnant la 

possibil ité de lui exposer tes propres 

souhaits et besoins pour réparer les 

conséquences des faits  :  

 

- À l’égard de la collectivité 

- Pour toi-même  

- Pour tes proches 

- Pour la victime 

- Etc… 

 

 

Comment ? 

 

Le Juge de la Jeunesse désigne notre 

service pour t’accompagner dans la 

construction et le présentation d’un 

projet. 

 

Ensuite, pour te soutenir dans la mise  

en place et l ’exécution de ton projet.  

2 intervenants du SARE Le Choix te 

proposeront, ainsi qu’à tes famil iers ,  

des entretiens utiles au processus.  

 

Un délégué du Service de Protection 

Judiciaire sera chargé de vérifier la 

bonne exécution de tes engagements. 

Quand ? 

 

Dès ta première comparution devant  

le Juge de la Jeunesse, une première 

phase de 6 semaines te sera accordée 

pour penser et rédiger ton projet.  

 

Après approbation ; tu débuteras la 

deuxième phase où tu démarreras  

l ’exécution concrète de tes  

engagements. 

 


